
En réponse aux demandes sacramentelles : 

Un chemin vers la première des communions ! 

Catéchèse et préparation aux sacrements : 

 

En relation avec ces choix, le synode diocésain (Art 2.4.3) a décidé que :  

« Les sacrements de l’initiation (baptême des enfants au delà de 7 ans, eucharistie et confirmation) seront 

reçus en fonction de la maturation de la foi et non plus à un âge ou à un groupe donné.  

La préparation à ces sacrements se fera par étapes et selon un cheminement de type catéchuménal. Cette 

préparation sera donc vécue en complément de la catéchèse, par des temps forts, dans un contexte 

adapté à chacun quant à la durée du cheminement, au lieu de regroupement, aux documents et aux 

pédagogies utilisés. » 

 

Cela signifie qu’un enfant s’inscrira au catéchisme pour découvrir Jésus et le rencontrer vivant dans nos 

vies d’aujourd’hui et non pas POUR faire sa première communion. Un enfant qui désire être baptisé ou 

communier devra en faire la demande, accompagné de ses parents, parrain et marraine, et suivre un 

cheminement en plus du caté.  

Les enfants se préparant à cheminer vers un sacrement n’auront donc pas nécessairement le même 

nombre d’années de catéchisme ou le même âge ; la maturité de la foi de l’enfant prime. De même, un 

enfant qui chemine ne reçoit le sacrement que s’il se sent prêt et le temps prévu initialement peut-être 

allongé. 

 

Conséquences d’organisation : 

 

• Catéchèse ordonnée en réponse aux demandes sacramentelles : La préparation aux sacrements 

d’initiation : 

Indépendante du catéchisme, elle sera vécue sous forme d’un cheminement qui regroupera tous les 

enfants des paroisses et des écoles catholiques (synode 2.4.18) d’une ou plusieurs communautés de 

paroisses pour des temps forts marquant les étapes du cheminement. Les familles seront invitées à ces 

rassemblements et pour qu’elles puissent y participer activement, ils se dérouleront à des jours et 

horaires choisis avec les parents.  

Les personnes s’occupant d’organiser ces cheminements ne seront pas forcément en charge de groupes de 

catéchisme afin d’éviter de surcharger les emplois du temps. 

Pourquoi un cheminement ?  

• pour vérifier que le désir du sacrement existe chez l’enfant ;  

• pour prendre le temps de l’éveil ou/et de la maturation de la foi ; 

• pour un apprentissage véritable de la vie chrétienne et vivre des célébrations. 

On va donc prendre du temps pour une préparation progressive en Eglise avant et un temps de 

maturation (ou relecture, ou mystagogie…) après le sacrement, 

 

Pour la Communion :  

1. Pour quels enfants ? 

La règle assez répandue en France est de célébrer la première des communions pour les enfants de CM1 

ou de CM2. Le texte national des évêques de France pour l’orientation de la catéchèse (TNOC) et le synode 

diocésain (SD) nous invitent à un nouveau regard.  

Nous devons donc distinguer le cas des enfants qui vont régulièrement à la messe et qui ont un soutien 

familial dans la foi, de ceux qui ne participent que rarement à l’Eucharistie mais qui sont inscrits au 

catéchisme et dont les parents demandent qu’ils fassent leur première communion. 

Dans tous les cas, quand un enfant a une certaine pratique et connaissance de la vie de foi, il peut 

commencer un cheminement s’il exprime le désir de communier. L’expression de ce désir est signe de 

maturité de la foi (SD 2.4.3 p32).  



Le plus important est : 

• qu’il comprenne selon ses capacités le mystère du Christ : Jésus mort pour le Pardon des péchés, 

ressuscité et toujours vivant aujourd’hui, 

• qu’il puisse recevoir le Corps du Seigneur avec foi, amour et respect : notamment qu’il croie en la 

présence réelle de Jésus ressuscité dans le Pain Eucharistique. 

Cela demande de la part des parents, des catéchistes et des prêtres de la délicatesse et beaucoup de 

discernement pour distinguer ceux qui ont atteint cette maturité spirituelle et ceux qui ne sont pas encore 

prêts.  

Dans la pratique, il faut tenir ensemble le cas particulier de chaque enfant et la nécessité d’une certaine 

pastorale commune pour que le sacrement soit préparé et reçu en église. 

 

2. Pour tout enfant qui demande à communier : 

Le cheminement eucharistique va se dérouler, en plus du catéchisme, avec des temps de catéchèse et des 

temps de célébration d’étapes.  

Concrètement, un enfant ancré avec sa famille dans la pratique dominicale ET qui a suivi un éveil à la foi 

dans un groupe, peut exprimer un désir de communier dès 7/8 ans. Dans ce cas, il en fait la demande et 

rejoindra à la rentrée suivante un groupe de préparation au sacrement.  

Pour tous les autres enfants qui n’ont pas ou peu de pratique dominicale, même s’ils ont fait de l’éveil à la 

foi, ils attendront au moins la 2
ème

 année de catéchisme pour exprimer leur désir de communier. Ils 

rejoindront l’année suivante le groupe de préparation au sacrement. 

• Cette demande de l’enfant s’exprimera sous forme d’un formulaire de demande et d’engagement à 

remplir. Cette demande sera signée par l’enfant et ses parents. Elle sera ensuite remise au prêtre 

par l’intermédiaire du catéchiste. 

• A la rentrée suivante, les enfants des paroisses et des écoles catholiques d’une ou plusieurs 

communautés de paroisses se regrouperont pour :  

Vivre des modules de catéchèse spécifique à la préparation du sacrement de l’Eucharistie, en temps forts 

ou en rencontres sur 3 semaines successives, avec le support d’un livret  

Célébrer des étapes. 

 

 


